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Contrat à durée déterminée et grossesse
surprise

Par Sandra1971, le 27/03/2013 à 10:44

Bonjour,

Je suis actuellement en contrat CDD jusqu'en août dans l'administration universitaire. Je
viens d'apprendre que mon contrat pourrait être renouveler pour la rentrée septembre 2013-
2014, toujours pour un CDD car une de mes collègues part à la retraite. Je pourrai par la suite
passer le concours interne afin d'avoir un CDI. Le problème est qu'il y a un imprévu ; j'ai
appris ma grossesse (2 mois aujourd'hui, accouchement prévus en novembre) alors que je
n’espérai plus tomber enceinte après plusieurs années de traitement et abandon depuis un
an. Cette situation me stresse beaucoup du coup car j'ai très envie de garder mon travail et
j'ai peur que mon contrat ne soit pas renouveler. Surtout, je ne sais pas comment annoncer
cette grossesse et quand ? Comment dois-je m'y prendre ?

Merci infiniment de vouloir m'éclairer sur ce que je dois faire.

Cordialement

Par P.M., le 27/03/2013 à 12:36

Bonjour,
Il faudrait savoir si vous êtes sous CDD de droit privé ou de droit public car dans ce dernier
cas, je vous conseillerais de vous rapprocher des Représentants du Personnel ou, en
absence dans l'établissement, d'une organisation syndicale du secteur d'activité...
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